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Le contrat d’assurance 

Les bonnes règles du contrat d’assurance 

1 – prévenir les risques 

Avant d’entamer toute démarche auprès d’un assureur, il important d’envisager tous les risques 
encourus par les personnes et les biens dans l’association et mettre en place des moyens de 
prévention 

- prévenir les risques financiers 
- prévenir les risques liés au transport 

o individuel 
o collectif 

- faire un inventaire des risques du fonctionnement quotidien 
- faire un inventaire des risques liés à l’activité propre 
- faire un inventaire des risques liés aux manifestations exceptionnelles 
- ……. 

L’analyse des risques et leur prévention doivent être régulièrement mises à jour. Cela vous permettra 
de réduire les risques (« mieux vaut prévenir que guérir »), et de mieux négocier les conditions de 
garantie avec un assureur. 

Proposition d’un tableau d’évaluation des risques 

Qu’est-ce qui peut arriver ? 
A cause 
de quoi ? 

Comment 
limiter les 
risques ? 
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2 - avant la signature 

L’assureur doit vous fournir :  
- soit un exemplaire du projet de contrat et ses annexes ; 
- soit une notice sur le contrat décrivant précisément les garanties, les exclusions et les obligations de 
l’assurée. 

Le contrat en 2 parties comporte :  
- les conditions générales où figurent les textes légaux et les clauses habituelles de garanties de la 
compagnie d’assurances, 
- les conditions particulières qui précisent l’application spécifique faite à votre association. 

Lisez tout ! 
Sachez que les conditions particulières l’emportent toujours sur les conditions générales. 
Si elles vous paraissent contradictoires, prenez soin de faire clarifier les choses ; même si la 
jurisprudence joue presque toujours en votre faveur en cas d’incertitude. 
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3 – durée et résiliation 

Une durée d’un an avec tacite reconduction et un préavis de résiliation d’un minimum de 2 mois 
constituent une bonne solution. 
Soyez soupçonneux à l’égard de la compagnie qui ne vous proposerait pas ces durées. 

Résiliez par lettre recommandée avec accusé de réception. Le cachet de la poste faisant foi pour la 
date de résiliation. 

4 – questionnaire initial 

L’assureur vous demandera de remplir un questionnaire très détaillé avant la signature du contrat : 
surface des locaux, moyens de fermeture, nature des activités, nombre de salariés etc.… 

Répondez très précisément à ce questionnaire et n’hésitez pas à demander des éclaircissements si 
besoin est. 

Le questionnaire est généralement long et difficile mais accordez-y le plus grand soin. 

En effet il sera joint au contrat et les indications fournies serviront à établir si la garantie de l’assureur 
doit jouer ou non. 

En aucun cas ne faite sciemment des déclarations mensongères. 

Elles entraîneraient, en cas de sinistre l’annulation pure et simple du contrat et l’absence de 
couverture des dommages. 

Dans le cas ou vous auriez commis une erreur de bonne foi, la couverture du sinistre sera 
proportionnelle au montant de votre prime par rapport à ce qu’elle aurait dû être si la déclaration avait 
été exacte. 

5 – Pour plus d’information 

Consultez le site de la Fédération Française des Sociétés d’Assurances (FFSA) : 

http://www.ffsa.fr/ffsa/jcms/fp_7190/accueil 


